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LES COLLEGES SE CONCERTENT POUR NE PAS SE PRESENTER A LA RENCONTRE 
DU 50 A V R I L ET C ' E S T LA FEDERATION DES CEGEPS QUI LES A REPRESENTES 
SANS MANDAT DE NEGOCIER LES MATIERES DE L ' A N N E X E « A » 

C'est pendant la 20e rencontre de négociation, le matin du 29 avril, que la 
secrétaire du directeur des ressources humaines de la Fédération des cégeps, Yves 
DeBelleval, a téléphoné au porte-parole de la FNEEQ, pour demander si nous étions 
disposés à rencontrer la Fédération des cégeps, le 30 avril (date de notre convo-
cation des collèges pour enclencher la négociation des matières de l'annexe «A»), 
en compagnie de la Fédération des professionnel-le-s, salarié-e-s et cadres du 
Québec (CSN); en effet les PNE avaient aussi convoqué les cégeps pour les mêmes 
raisons que nous. Nous avons répondu qu'il n'était pas question de rencontrer la 
partie patronale avec les PNE, puisqu'il s'agissait d'une rencontre de négociation 
et que nous ne négocions pas en cartel avec eux. 

A dix heures, le 30 avril, le Comité de négociation attendait les représentants 
des collèges pour négocier et ce sont deux cadres de la Fédération des cégeps, Yves 
DeBelleval ainsi qu'un conseiller en ressources humaines, Paul Charlebois, qui ont 
été les seuls à se présenter. 

DeBelleval nous a déclaré qu'à la suggestion (!) que la présidente de la FNEEQ 
aurait faite a la Fédération des cégeps et aux collèges de se coordonner, la Fédé-
rations des cégeps avait réuni, le vendredi 25 avril, les collèges qui avaient reçu 
notre convocation pour le 30. Lors de cette rencontre, à laquelle se sont présentés 
tous les collèges, sauf les 4 ou 5 qui, préoccupés par des problèmes locaux (grève 
des étudiant-e-s), n'ont pu se présenter, la Fédération a invité les collèges (dit-il) 
à se présenter à la rencontre du 30, Tous les collèges, sauf un sur les vingt-cinq 
qui se sont exprimés, seraient intervenus pour ne pas se présenter à la rencontre 
(pourtant plusieurs avaient auparavant manifesté l'intention de s'y présenter). 
DeBelleval a tenu à préciser que ce n'est pas «à cause» de la loi 37 que ceux-ci ont 
refusé, mais parce qu'ils veulent des négociations locales. Ils se sont dits con-
tents de recevoir notre avis pour enclencher les négociations des matières de l'an-
nexe «A», mais ils s'opposent farouchement à négocier en cartel ou en coalition. Les 
collèges sont non seulement en accord avec l'esprit de la loi 37, mais elle ne va pas 
assez loin selon eux dans la direction de la décentralisation et de la négociation 
permanente. Le représentant de la Fédération des cégeps nous a vanté les mérites de 
la décentralisation qui permettrait de mieux répondre aux besoins qui s'expriment à 
travers «la diversité des personnalités corporatives des collèges» dont onze (11) 
ont un centre spécialisé, trois (3) des sous-centres, dont certains sont gros et 
d'autres de taille plus réduite ... etc. (Curieux! Comment ont-ils pu créer autant 
de diversité dans les cégeps avec une convention collective ou un décret qu'ils qua-
lifient, parce qu'il est national, de trop rigide?) 

De plus, DeBelleval nous dit ne pas comprendre pourquoi tenir mordicus a une 
seule convention quand il en existe déjà deux (celle de la FEEC et la nôtre). 
Serait-ce que le directeur des ressources humaines de la Fédération des cégeps ignore 
que les décrets FEEC et FNEEQ sont très semblables à quelques exceptions près et que 
dans chacun des cas, il s'agit de textes nationaux complets et non de cinquante (50) 
conventions morcelées comme on Veut nous l'imposer. 

Selon le représentant de la Fédération des cégeps, le refus des collèges ne veut 
pas dire qu'ils ne reconnaissent pas le Comité de négociation comme agent négociateur 
(pour les matières de l'annexe «A») des syndicats que nous représentons. Il ajoute 
même: «On n'a pas de droit de regard sur cela»; malgré tout certains collèges se per-
mettent de demander des lettres pour confirmer formellement notre mandat. 

Alors qu'il venait pour nous dire que les collèges sont autonomes et qu'il n'avait 
pas de mandat de négocier en leur nom, DeBelleval a cependant fait mention d'une for-
mule examinée par les parties au niveau des Commissions scolaires anglophones du Québec, 
à l'effet de recommander à leurs mandants le statu quo sur certains points et d'amorcer 



des pourparlers exploratoires pouvant servir, sur d'autres points,, d'éclairage aux 
parties locales ... dans la mesure où bien sûr on accepterait de négocier localement, 
Il reconnaît toutefois que la partie patronale a une interprétation «la plus large 
possibl e» de la loi 37 et de l'annexe 

Niant par ailleurs le rôle politique que joue la Fédération des cégeps dans 
cette négociation, DeBelleval nous informe qu'ils ont rencontré le ministre Claude 
Ryan le 28 avril au soir (soit deux jours avant notre rencontre de négociation avec 
les collèges). Rencontre qu'il résume à une expression trèsministérielle: «On doit 
faire un acte de foi dans la loi 37». 

NOTRE POSITION 
De notre côte, nous leur avons fait part que nous étions dcçus de la réponse 

qu'ont fournie les collèges à notre demande. 

La démarche que nous avons initiée reposait essentiellement sur notre volonté 
d'amorcer le plus tôt possible un processus de négociation crédible et efficace, au 
même titre que notre démarche de négociation par priorités, pour laquelle nous som-
mes déjà mandatés. 11 s'agissait pour nous d'un effort de rapprocher les parties 
autour d'une même table. Mais cet effort est demeuré unilatéral; la partie patronale 
(employeurs locaux) restant cramponnée à la position de la Fédération des cégeps déjà 
trop bien connue. 

Nous avons également réitéré notre intention de négocier l'ensemble de la con-
vention collective et d'avoir une convention collective signée dans les meilleurs 
délais. Pour ce faire, nous étions disposés à entreprendre des négociations sur les 
matières de l'annexe «A» et malgré la loi 37, il y aurait lieu de voir s'il y a des 
pistes de solutions qui éviteraient des débats stériles et satisferaient les deux 
parties. La partie patronale continue à faire la sourde oreille. 

Pour notre part, nous avons des mandats clairs de nos syndicats. Le problème 
c'est que, pour le moment, nous n'avons pas d'interlocuteur. Nous demeurons disposés 
cependant à rencontrer dans un lieu donné l'ensemble des collèges pour lesquels nous 
avons été mandatés de négocier. Nous ne sommes pas fermés non plus à la possibilité 
d'une rencontre entre la Fédération des cégeps et la FNEEQ, si cela peut s'avérer 
d'une quelconque utilité. 

A ceci, DeBelleval a mentionné que cette démarche pourrait être fructueuse dans 
la mesure où les négociations locales seraient enclenchées et que pour le moment la 
Fédération des cégeps offrait à ses membres des services d'information ou d'autre 
nature ... mais éventuellement elle pourrait être appelée à jouer un rôle plus poli-
tique ! ... 

REACTION DU COMITE DES « 4 2 » 
Suite à l'absence de volonté de la part de la partie patronale de vouloir amorcer 

de façon crédible la négociation des matières de l'annexe «A» au niveau sectoriel, les 
«42» ont décidé d'une part: de réaffirmer par une lettre envoyée à leur employeur que, 
en matière de négociation locale, c'est le Comité de négociation de la FNEEQ qui 
détient tous les mandats. Dorénavant, c'est avec le porte-parole du Comité de négocia-
tion qu'il devra communiquer pour tout ce qui a trait à la négociation des matières de 
1'annexe «A». 

D'autre part, face à l'attitude patronale, les «42» ont mandaté le comité de stra-
tégie (mandat venant des assemblées générales) pour demander la médiation au moment 
jugé opportun. 

De plus, pour manifester leur mécontentement face à la réponse qu'a donnée la 
partie patronale à notre convocation et à l'attitude pour le moins ambiguë de la Fédé-
ration des cégeps et des employeurs locaux, les «42» ont décidé de suivre le plan 
d'info-action voté par les syndicats et de maintenir une manifestation 
syndicale à la Fédération des cégeps, à Montréal, le mardi 6 mai, 
manifestation qui a rassemblé plus de deux cent cinquante (250) 
personnes. Des formes semblables de protestation doivent être 
organisées également dans les régions. 


